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1. Revenus requis du service de distribution
1.1. Considérations générales
Les diverses composantes du revenu requis de distribution pour l’année 2008 sont présentées à la pièce HQD-6, document 1.  L’année historique 2006, le revenu requis sanctionné par la décision D-2007-12 et l’année de base 2007 sont présentés à des fins de comparaison. 
Pour l’année témoin 2008, le distributeur demande un revenu requis de 10 542,0 (en millions de dollars) soit une augmentation de 4 % par rapport au revenu requis sanctionné par la décision D-2007-12 qui est de 10 134,8 (en millions de dollars).
Par souci de clarté, la forme abrégée est reproduite ci-dessous.
[image: image1.emf]
L’UMQ se propose, dans un premier temps, d’analyser les composantes des charges d’exploitation. Ces dernières passent de 1 212,8 M$ conformément à la décision D-2007-12 à des projections de 1 251,6 M$ pour l’année témoin 2008, pour une augmentation de 3,2%.
Le tableau 1 de la pièce HQD-7, document 3 est reproduit ci-dessous afin de rendre le texte plus clair.
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De l’avis du distributeur, cette augmentation tient compte de charges spécifiques ponctuelles qui ne sont pas sous son contrôle.  Sans ces éléments, les charges d’exploitation sont en hausse de 2,1%. Selon le distributeur, c’est un niveau équivalent à l’inflation. La répartition entre les éléments spécifiques et les activités du distributeur est reproduite ci-dessous à partir des données  de la pièce HQT-7, document 3, page 5.
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Le détail des éléments spécifiques est le suivant :
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L’augmentation des éléments spécifiques compte pour environ 40 % de l’augmentation totale (38,8 M$) des charges d’exploitation.
Deux éléments spécifiques ont retenu l’attention de l’UMQ :

· Les charges d’exploitation liées à la maîtrise de la végétation; et
· la stabilisation de SIC.

Les charges d’exploitation liées à la maîtrise de la végétation

Le Distributeur augmente les sommes consacrées à la maîtrise de la végétation de 6,2 M$ par rapport au montant autorisé en 2007. Le budget total 2008 de cette activité s’élève à 54,8 M$.
L’UMQ appuie cette demande de budget additionnel du Distributeur. Cette activité devrait à moyen et long terme améliorer l’indice de continuité. Selon le distributeur, plus de la moitié de l’indice de continuité brut associé aux événements majeurs est due à la végétation
.
La stabilisation de SIC 
Les coûts de stabilisation augmentent de 10 M$ répartis comme suit : 4 M$ en augmentation des effectifs attitrés d’une façon ou d’une autre au SIC et 6 M$ à titre de charges additionnelles de mauvaises créances. Cette augmentation prévue des mauvaises créances est envisagée en dépit d’un budget de 2,8 M$ au titre de la stratégie pour la clientèle à faible revenu. Selon l’UMQ, c’est le devoir du Distributeur de s’assurer que la transition soit optimale et de minimiser les impacts non seulement sur les indicateurs de satisfaction de la clientèle mais aussi sur le coût de service.

L’UMQ demande à la Régie de rejeter le montant de 6 M$ à titre de charges additionnelles de mauvaises créances. 
1.2. Analyse de postes particuliers
1.2.1. Masse salariale
La masse salariale diminue de 1 M$ lorsque comparée à la masse salariale approuvée en 2007.  L’UMQ soumet que si on adopte la prétention du Distributeur à l’effet que les charges de retraite et les avantages sociaux constituent des éléments ponctuels spécifiques largement hors de son contrôle, cette diminution leur est entièrement due.  Les avantages sociaux sont en baisse de 13,5 M$. Les salaires et les primes sont en hausse de 12,5 M$. L’UMQ prend acte de la confirmation du Distributeur à l’effet que la masse salariale projetée à 783,2 M$ a été établie pour un niveau de 8190 ETC
.
Les régimes d’intéressement corporatif et de gestion de la performance sont intégrés au coût de service. La position traditionnelle de l’UMQ est à l’effet qu’aussi longtemps que le déclencheur financier est le bénéfice net consolidé d’Hydro-Québec, ces régimes devraient être complètement à la charge de l’actionnaire. Une partie, à tout le moins, devrait être imputée à l’actionnaire.

L’UMQ recommande, malgré ses réserves quant à l’intégration régimes d’intéressement corporatif et de gestion de la performance au coût de service, l’acceptation du budget demandé au titre de la masse salariale dont les détails sont reproduits ci-dessous.
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Considérations sur la masse salariale

L’UMQ reconnaît que les interventions sur la masse salariale sont limitées par la rigidité des conventions collectives en vigueur. Les redressements structurels relèvent du moyen terme. Les prochaines négociations syndicales sont prévues en 2009 et 2010. 
L’UMQ note que Hydro-Québec a avisé les autres syndicats que les paramètres du régime d’intéressement constitueront un enjeu lors des prochaines négociations. Du même souffle, elle rappelle que même en modifiant son régime d’intéressement corporatif actuel pour un régime qui s’appuie strictement sur ses propres résultats, ses coûts n’en seront nullement affectés.

Étant donné que la politique salariale est établie au niveau d’Hydro-Québec, les considérations de l’UMQ dans la cause du Transporteur sont applicables au Distributeur.
L’UMQ maintient les représentations qu’elle faisait dans le dossier tarifaire du Transporteur R-3605-2006. L’UMQ estime que la rémunération globale des employés du Transporteur est supérieure à celle des travailleurs exerçant un métier comparable sur le marché de référence. L’UMQ recommandait que le Transporteur développe en parallèle à son processus « structuré » d’amélioration de sa performance une méthode de calcul des coûts unitaires en main d’œuvre permettant de voir l’évolution de la rémunération globale et de la productivité de l’entreprise.

L’UMQ note avec satisfaction que le Distributeur prévoit comme mesure exceptionnelle et ponctuelle un processus de resserrement de comblement de postes permanents et temporaires. Une façon de faire des gains de productivité est de faire plus avec moins.
L’UMQ est d’accord avec le Distributeur qu’il doit subsister un certain niveau d’embauche d’effectifs supplémentaires. Les mesures d’austérité qui ne s’appuient pas sur des redressements structurels ne durent qu’un temps. 
Les conventions collectives, faisait valoir l’UMQ, n’offrent pas nécessairement la flexibilité voulue pour permettre une augmentation suffisante de la productivité. À preuve, le Distributeur parle d’enjeux transversaux communs à plusieurs processus qui se présentent en condition de succès ou en contraintes à la réalisation de pistes d’efficience. Pour illustrer la notion d’enjeux transversaux, il réfère à une disposition dans une convention collective d’un groupe d’emplois qui devrait être modifiée afin de réaliser des actions dont les effets se feraient sentir au sein de plus d’un sous processus. Il poursuit en précisant que souvent ce type de dispositions doit être discuté et négocié à un haut niveau avec les partenaires syndicaux et, dans certains cas, pour l’ensemble des divisions d’Hydro-Québec.
 
L’UMQ recommande :

a- qu’une étude sur la position salariale soit réalisée avant les prochaines négociations et que cette étude soit présentée dans le dossier tarifaire 2009. Il serait étonnant qu’une telle étude ne soit pas disponible étant donné que les prochaines négociations syndicales sont prévues en 2009;

b- que le problème de la flexibilité fasse partie des enjeux lors des prochaines négociations de conventions collectives de travail; 

c-   que les paramètres du régime d’intéressement constituent un enjeu lors des prochaines négociations.

1.2.2. Autres charges directes

Les autres charges directes reproduites ci-dessous à partir de la pièce HQT-7, document 5, sont en hausse de 12,6 M$ pour s’établir à 354,8 M$.
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Certains postes, soit la maîtrise de la végétation et la provision pour mauvaises créances ont été abordés lors de l’examen des éléments spécifiques sous la rubrique considérations générales à la section 1.1. 
Un seul autre poste soulève l’intérêt de l’UMQ : la provision pour aléas d’exploitation. L’UMQ relève avec satisfaction l’évolution de la réflexion de la Régie quant à la pertinence de ce poste. Dans la décision D-2006-34, la Régie écrivait :

« […] elle reconnaît que, dans le cadre d’une gestion budgétaire prudente, le Distributeur peut prendre des provisions globales afin de se prémunir contre certains aléas pouvant survenir en cours d’année. En conséquence, la Régie rejette la proposition des intervenants AQCIE/CIFQ, FCEI/ASSQ et OC, qui ont remis en question l’existence ou le traitement de la provision pour aléas d’exploitation.»
 
Dans la décision D-2007-12, la Régie émettait les réserves suivantes :

« La Régie s’interroge cependant sur l’à-propos d’établir de telles provisions sur la base d’événements exceptionnels. De plus, le seuil de 1,5 % des charges d’exploitation utilisé pour limiter le montant des provisions relève davantage d’une approche empirique que d’une évaluation systématique. »

L’UMQ soumet que la provision pour aléas d’exploitation contrevient au principe de l’année témoin projetée. C’est un budget discrétionnaire. Il n’y a aucun moyen de savoir ex-ante la nature, la pertinence et la justification des dépenses futures ainsi provisionnées.
Par ailleurs, il n’y a pas de symétrie dans l’application de la notion d’événements non prévus. Ces événements ne sont pas projetés dans la colonne des revenus. 
« Le Distributeur décrit le fonctionnement de ses processus de planification opérationnelle et d'établissement des revenus requis à la pièce HQD-1, document 2.2. Il y mentionne entre autres que :
 « Les données relatives à l'année témoin 2008 sont entièrement projetées, à partir des données réelles et prévisionnelles de l'année 2007. Elles prennent en compte les faits nouveaux ou orientations connus au moment d'établir ces projections. Conséquemment, les données utilisées au dossier correspondent aux meilleures données disponibles au moment de la préparation de la preuve ». Les pénalités pour fins de contrats découlent d'événements exceptionnels, non récurrents et difficilement prévisibles, tels les fermetures d'usine, par conséquent elles ne sont constatées que lorsque connues. Au moment d'établir les revenus requis de2008, aucun événement nouveau n'a justifié l'inclusion de revenus pour de telles pénalités.
 »
L’UMQ s’en remet à la sagesse de la Régie mais soumet que la provision pour aléas d’exploitation devrait être rejetée sur des questions de principes réglementaires.
1.2.3. Charges de service partagé 
L’UMQ recommande l’acceptation des budgets demandés pour les charges de service partagé et les frais corporatifs, respectivement de 412,6 M$ et de 40,9 M$. L’augmentation (21,6 M$) des charges de service partagé découle en majeure partie de la mise en service du SIC en 2008.
Faisant partie des charges de service partagé, la facturation du Groupe Finances augmente de 1,5 M$ à cause d’une nouvelle activité concernant l’évaluation des risques de marché et de crédit inhérents aux approvisionnements énergétiques du Distributeur
. 
Étant donné qu’il s’agit d’une nouvelle activité, il n’y a pas moyen de faire l’adéquation entre le montant facturé, le service à être rendu et les bénéfices pour la clientèle. L’UMQ souhaite que la facturation des années futures repose sur des bases de facturation identifiées. 
2. Analyse de l’efficience et de la performance
2.1. Plan intégré d’amélioration de l’efficience

D’entrée de jeu, l’UMQ reconnaît que l’analyse de postes de dépenses individuels ne peut, à elle seule, permettre l’évaluation du niveau acceptable du budget demandé et des efforts entrepris par la direction en vue de le minimiser. L’UMQ juge que les efforts entrepris par la direction doivent dans la mesure du possible être observables et quantifiables. Par conséquent, l’UMQ souscrit à cette demande de la Régie :
« Dans le contexte de l’évolution des charges d’exploitation et à la lumière des données des exercices de balisage, la Régie demande au Distributeur de présenter, lors du prochain dossier tarifaire, un plan intégré d’amélioration de l’efficience comportant au moins les données suivantes : le mandat du comité d’efficience, les stratégies envisagées, les cibles et les objectifs à atteindre ainsi qu’un échéancier multi annuel d’implantation.
»
À partir de la page 50 de la pièce HQD-3, document 1, le Distributeur a présenté les informations exigées par la Régie. L’UMQ se propose d’examiner dans quelle mesure la démarche du Distributeur est susceptible d’aboutir à une amélioration mesurable de l’efficience. 
Si on réfère aux règles entourant le concept d’un plan intégré d’amélioration de l’efficience, le Distributeur devrait, au terme de la démarche, avoir traduit la vision et la stratégie de la division en un ensemble cohérent de mesures de la performance. Cet ensemble repose sur le développement d’une grille stratégique.
La grille stratégique aide l’organisation axée sur la stratégie à voir sa performance sous quatre dimensions : les indicateurs financiers, la clientèle, les processus d’affaires internes, l’apprentissage et la croissance. Une série de mesures financières et non financières sont élaborées pour chaque dimension
.
Selon le Distributeur, « l’évolution des coûts par activités des sous processus est le moyen utilisé par le Distributeur pour atteindre les cibles de la Division relative à l’évolution des huit indicateurs d’efficience (réf. HQD-3, Document 1, section 2.3).»
  (nos soulignés)
Les mesures non financières sont prises en compte par les indices de qualité de service. Le Distributeur « aborde la gestion d’efficience selon le principe que les améliorations en matière d’efficience ne doivent pas se faire aux dépens de la qualité du service que le Distributeur souhaite maintenir, voire accroître dans certains cas.»

L’UMQ reconnaît, au nombre des éléments positifs, que le projet jouit du «parrainage» du président de la division. 

En outre, il y a une volonté de prioriser les étapes ou processus susceptibles de maximiser les gains d’efficience. Les actions sont décrites de façon à ce que leur réalisation soit vérifiable. Par contre, les échéances sont imprécises. 
Face à cette situation, l’UMQ demande à la Régie d’exiger du Distributeur :
Un nouvel échéancier multi annuel d’implantation qui intègre les éléments de la réponse 25.3 de la pièce HQD-15, document 1. Cet échéancier devrait, préciser la date à laquelle va débuter le traitement des sous-processus dits «corporatifs».
L’efficience

L’UMQ veut s’assurer que la stratégie puisse permettre de mesurer, sur la base d’une compréhension commune, l’amélioration de l’efficience. 
La preuve du Distributeur fait état de deux types de gain d’efficience :
· les gains d’efficience récurrents dans les charges d’exploitation;

· les gains d’efficience qui découleraient d’actions structurantes.

Les gains d’efficience récurrents dans les charges d’exploitation semblent correspondre, selon la preuve, à l’approche dite « incrémentielle ». Sous une telle approche, l’impact d’une nouvelle initiative ou des améliorations subséquentes est spécifié au cours de la première année. Les gains anticipés font l’objet d’un suivi afin d’établir les gains réalisés. Une fois réalisés, ces gains deviennent « intégrés » et ne sont plus inclus dans les projections annuelles de gains « incrémentiels » à moins que les initiatives qui les ont engendrés n’aient été améliorées de façon significative.
L’approche est moins évidente dans le cas des gains d’efficience qui découleraient d’actions structurantes. Par exemple, dans le cas de l’initiative d’amélioration des méthodes de vérification de l’état des composants électriques par thermographie et par tenue diélectrique, la preuve mentionne des gains récurrents de 6 M$ en 2007. 
Un gain additionnel de 1,8 M$ est prévu pour 2008 et 2009.
 Plusieurs questions doivent être soulevées. Comment a été calculé ce gain additionnel de 1,8 M$ ? Résulte-t-il d’améliorations substantielles à l’initiative ? Le montant de 1,8 M$ anticipé en 2009 est-il un transfert du même gain de 2008 à l’année 2009 ?
L’UMQ suggère à la Régie de demander au Distributeur d’adopter, le cas échéant, l’approche incrémentielle pour anticiper et mesurer les gains d’efficience.
La mesure de l’efficience
Le Distributeur semble avoir bien circonscrit la question de la mesure de l’efficience.
« Au départ, le Distributeur avait évalué les gains que la mise en place de certaines actions pouvait générer. Les actions sont décrites de façon à ce que leur réalisation soit vérifiable. Par exemple, la diminution des frais postaux pour les clients inscrits au tarif D qui bénéficient du Mode de Versements Égaux, se fond dans l’ensemble des frais postaux. Le Distributeur estime obtenir les gains lorsqu’effectivement deux factures sont insérées dans le même envoi pour les clients qui entrent dans cette catégorie. Ce fait est vérifiable et le gain est direct…

[…] Les changements ont été faits mais il n’est pas possible d’affirmer que l’accélération observée dans le traitement des cas s’est traduite par un gain. Dans ce cas précis, le Distributeur s’abstient de se créditer un gain.» 

Toutefois, la méthodologie utilisée par le Distributeur pour évaluer et mesurer les gains n’est pas explicite.

L’UMQ recommande que pour toute nouvelle initiative ou pour toute amélioration substantielle à une ancienne initiative, le Distributeur décrive la méthode d’évaluation des gains anticipés. Par la suite, il devrait faire le point sur les actions d’efficience spécifiques annoncées et expliquer les résultats en fonction de la méthode d’évaluation. 
Cette recommandation est indépendante de l’atteinte des cibles de la division relative à l’évolution des huit indicateurs d’efficience proposés par le Distributeur.
2.2. La performance

2.2.1. Les indicateurs d’efficience privilégiés par le Distributeur
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Le Tableau ci-dessus reproduit de la pièce HQD- 15, document 1, page 52 présente les huit indicateurs d’efficience privilégiés par le Distributeur. 
Changements dans le nombre et le choix des indicateurs

Ce tableau incorpore deux changements au groupe des indicateurs privilégiés. Le premier changement est le retrait de l’indicateur portant sur les immobilisations en exploitation par abonnement (IEN par abonnement) et son remplacement par un nouvel indicateur : coûts des immobilisations (CIM) par abonnement. Ce nouvel indicateur comprend au numérateur, les frais financiers, les dépenses d’amortissements et la taxe sur le capital et au dénominateur, le nombre d’abonnements.
Le deuxième changement est le transfert de deux indicateurs plus spécifiques dans le groupe des six indicateurs privilégiés; soient les (Charges d’exploitation nettes Services à la clientèle) CEN SALC par abonnement et les CEN Distribution par abonnement.

L’UMQ recommande l’acceptation des changements proposés aux indicateurs privilégiés par le Distributeur.
Changements aux composantes de certains indicateurs

Les indicateurs CEN par abonnement et coût total par abonnement faisaient abstraction de tous les coûts associés aux réseaux autonomes. Le Distributeur propose d’intégrer au calcul des indicateurs concernés l’ensemble des coûts des réseaux autonomes autres que ceux du mazout.

L’indicateur portant sur le coût total par abonnement intégrait, parmi d’autres composantes, au numérateur le bénéfice net réglementaire. Le Distributeur propose le retrait du bénéfice net du calcul de l’indicateur du coût total par abonnement.
L’UMQ recommande l’acceptation des changements aux composantes des indicateurs CEN par abonnement et coût total par abonnement. 
Mesure de la performance 

Les indicateurs d’efficience privilégiés par le Distributeur serviront de mesures quant à l’évolution de ses actions d’efficience
. Le Distributeur entend maintenir la croissance annuelle moyenne sous l’inflation ou près de l’inflation
. Cet objectif, selon le Distributeur, concerne la croissance moyenne pour la période visée qui se termine par l’année pour laquelle le Distributeur demande un ajustement des tarifs. Il est de l’intention du Distributeur de réitérer cette cible à l’occasion de chaque dossier tarifaire.
 L’interprétation de cet engagement et des résultats dépend de la période considérée et des indicateurs concernés.

Le Distributeur soumet que son engagement porte sur la période 2003 à 2008, soit cinq années de croissance, pour les indicateurs traitant des CEN par abonnement, et sur la période 2001 à 2008, pour les indicateurs qui incluent des coûts liés aux immobilisations
.  Le Distributeur soumet que si la période d’analyse est trop courte, il lui sera impossible de maintenir sous l’inflation la croissance annuelle moyenne des indicateurs qui incluent des frais d’intérêts et d’amortissement
. 
L’UMQ prend acte de l’engagement du Distributeur de maintenir la croissance annuelle moyenne sous l’inflation à partir de 2003 pour les indicateurs traitant des CEN et à partir de 2001 pour les indicateurs qui incluent des coûts liés aux immobilisations.
Le Distributeur propose de suspendre le suivi des dix indicateurs spécifiques dans les prochains dossiers tarifaires. Le Distributeur allègue que l’expérience des dernières années montre que ces indicateurs spécifiques ne font pas l’objet d’une utilisation explicite dans le cadre d’analyses ni par les intervenants ni par la Régie.
L’UMQ est d’avis que le suivi des dix indicateurs spécifiques devrait être maintenu. 
Dans la décision D-2005-50, la Régie écrivait à propos du Transporteur:
« La Régie constate que le Transporteur propose de ne reconduire que deux des sept indicateurs retenus lors de son premier dossier tarifaire et d’en ajouter sept. Or, la qualité de l’évaluation de la performance s’appuie et augmente en valeur par l’examen historique de l’évolution de cette performance.

En conséquence, la Régie maintient les indicateurs actuels du Transporteur, à l’exception de celui portant sur les services de télécommunications, et y en ajoute de nouveaux afin de couvrir un plus large éventail d’activités. Avec le temps, l’analyse de la pertinence des indicateurs permettra d’éliminer ceux qui apparaissent les moins pertinents.» 

L’UMQ, dans le cas du Distributeur, se rallie à cette décision. Le Distributeur n’a pas fait la preuve que ces indicateurs ne sont pas pertinents. L’UMQ constate que parmi les indicateurs spécifiques, trois (les indicateurs 1, 8 et 9)
 font appel à la notion de charges d’exploitation nettes définies comme les coûts directement associés à la gestion courante des activités du Distributeur, tels que présentés à l’état des résultats de la division. Dans un contexte où le Distributeur s’engage à des gains d’efficience, le maintien de ces indicateurs ainsi que des autres pourra permettre de voir l’évolution des indicateurs en relation avec d’autres inducteurs de coût.
Le Distributeur privilégie à une exception près
 (indicateur 2) l’abonnement en tant qu’inducteur de coûts. L’UMQ soumet que l’abonnement ne représente qu’une dimension du réseau de distribution. L’étendue du réseau ainsi que l’énergie distribuée constituent des inducteurs de coûts tout aussi valables. Les indicateurs d’efficience dont le Distributeur propose l’arrêt du suivi captent les autres dimensions du réseau de distribution. À ce titre, ils conservent toute leur pertinence.
2.2.2. Indicateurs de qualité de service
Dans tout processus d’amélioration de l’efficience, il faut intégrer les mesures de performance portant sur des facteurs non financiers. Le Distributeur présente les résultats des indicateurs de qualité de service depuis 2001
. 
Le Distributeur propose l’introduction d’un nouvel indicateur relatif à la sécurité des employés définie comme la mesure du nombre d’accidents par 200 000 heures travaillées.

L’UMQ recommande l’acceptation du nouvel indicateur relatif à la sécurité des employés.
Le Distributeur ne veut pas que les actions d’efficience se fassent au détriment de la qualité de service. Il veut conserver le même niveau de qualité de service. Le Distributeur considère que le niveau de service demeure stable dans la mesure où les variations se situent à l’intérieur d’une fourchette plus ou moins étroite
. 

L’UMQ demande, afin d’éviter toute divergence d’interprétation, que la largeur de la fourchette soit définie.
L’UMQ soumet que le maintien de la qualité de service n’est un objectif valable qu’en autant que les cibles aient été fixées de façon réaliste et exigeante. L’UMQ prend acte de la décision du Distributeur d’améliorer la qualité de service dans certains cas.
L’UMQ soumet que la cible pour la satisfaction des clients résidentiels, commerciaux et affaires mérite d’être relevée.

La cible de l’indice de continuité brut et normalisé devrait à moyen terme être relevée étant donné les dépenses en contrôle de la végétation. 
L’UMQ prend acte du fait que le Distributeur se promet d’examiner l’indicateur relatif au taux de réalisation des demandes d’information dans les délais à la lumière des attentes de la Régie voulant que, dans le calcul de l’indicateur, la date cible de réalisation des travaux n’ait pas été modifiée.
3. Demande d’autorisation des investissements 2008
3.1. Niveau des investissements

Les investissements totaux, inférieurs à 10 M$ et supérieurs à 10 M$, prévus par le Distributeur totalisent 732,9 M$ pour l’année 2008
.
Les investissements dont le coût est inférieur à 10 M$ qui font l’objet de la demande d’autorisation sont de 640,0 M$. Un montant de 604,0 M$ est prévu pour le réseau intégré et 36 M$ pour les réseaux autonomes.
Le montant total (640,0 M$) des investissements inférieurs à 10 M$ est réparti comme suit :

	Maintien des actifs
	300,9

	Amélioration de la qualité
	26,2

	Croissance de la demande
	274,5

	Respect des exigences
	38,4

	
	

	Total
	640,0


L’UMQ remarque que le Distributeur finalisera en 2008 le diagnostic lui permettant d’évaluer des niveaux d’investissement à long terme en maintien des actifs du réseau aérien.
Au début de 2009, le Distributeur poursuivra le diagnostic des infrastructures civiles. Selon le Distributeur, un diagnostic préliminaire indique qu’environ 25 % de ces ouvrages ont atteint ou dépassé 40 ans. 
L’UMQ recommande l’approbation du budget des investissements inférieurs à 10 M$, sous réserve des considérations soulevées aux points 3.2 et 3.3.
3.2. Pertinence des investissements
L’UMQ note que le Distributeur adopte une approche globale basée sur l’analyse des risques pour justifier le niveau des investissements demandés. Si une telle approche est adaptée pour évaluer le niveau des investissements, elle ne permet pas d’apprécier la pertinence des investissements par le biais d’une analyse coût bénéfice ou d’une analyse du moindre coût.
L’UMQ demande à la Régie de considérer l’opportunité de demander au Distributeur de présenter une analyse coût bénéfice ou du moindre coût des investissements prévus et ce, quitte à en fixer un degré de matérialité.
3.3. Traitement des avant-projets pour les projets à autorisation spécifique

« Le Distributeur attire l’attention sur le fait qu’à partir de 2008, les sommes nécessaires à la réalisation des avant-projets sont présentées dans les projets plus petits que 10 M$ selon la catégorie à laquelle elles appartiennent.»

« Un montant total de 2,1 M$ pour les projets suivants : répartition des équipes et des activités assistées par ordinateur, lecture à distance de consommation et Akulivik – nouvelle centrale.»
 a été ainsi transféré aux projets inférieurs à 10 M$.

L’UMQ n’est pas convaincu des motifs mis de l’avant par le Distributeur pour justifier sa nouvelle politique. Les motifs invoqués par le Distributeur sont pour le moins « étranges ».
«Plusieurs projets de 10 M$ et plus ne sont présentés à la Régie pour autorisation qu’une fois l’avant-projet réalisé de manière à proposer des projets complets ayant un fort potentiel de réalisation. Les avant-projets doivent donc être autorisés préalablement dans le cadre des projets inférieurs à 10 M$ autorisés en bloc.»

Ce raisonnement place la Régie et les intervenants dans la situation inconfortable suivante. L’approbation partielle en bloc des avant-projets et leur inclusion dans les budgets d’investissements inférieurs à 10 M$ pourrait à la rigueur être interprétée comme un feu vert donné à un projet dont les spécificités ne sont pas encore explicitées.

En outre comme les investissements inférieurs à 10 M$ sont autorisés en bloc, cela implique un examen «global» moins exigeant que celui auquel sont assujettis les projets supérieurs à 10 M$. En soustrayant les avant-projets des projets auxquels ils sont rattachés, le Distributeur soustrait ainsi une partie des dépenses encourues de l’examen plus contraignant. À la limite, la dépense d’avant-projet pourrait faire passer un projet de supérieur à 10 M$ à inférieur à 10 M$.
Cette façon de faire ne donne pas une image complète des coûts afférents à un projet. Elle permet éventuellement une « mise en service» prématurée de ces coûts, c’est-à-dire, leur inclusion à la base de tarification avec le rendement y afférent. Se référer aux flux prévisionnels du projet Akulivik – nouvelle centrale
. 
L’UMQ recommande à la Régie de refuser le traitement proposé pour les avant-projets relatifs aux projets à autorisation spécifique et de diminuer les investissements inférieurs à 10 M$ d’un montant de 2,1 M$.
4. Compte de « pass-on » pour l’achat de l’électricité post-patrimoniale
Ce compte capte les écarts relatifs aux coûts d’approvisionnement, soit les écarts dus aux aléas de la demande et climatiques nets des revenus de fourniture. Trois grands éléments sont captés par le compte de « pass-on» : l’écart volume, l’écart prix et l’écart revenu.
4.1. Mécanismes d’atténuation des impacts des fluctuations du compte de « pass-on »
Dans le dossier R-3579-2005, le Distributeur se prononçait sur la disposition du compte de « pass-on ».

« Actuellement, le solde du compte est soumis à une disposition annuelle intégrale, c’est-à-dire son inclusion dans les revenus requis de l’année témoin du deuxième exercice subséquent à l’année de la comptabilisation des écarts. Par ailleurs, l’ampleur des sommes portées au compte pourrait inciter le Distributeur à privilégier le report et le lissage des écarts devant être intégrés dans son coût de service.»

La disposition annuelle a été quelque peu modifiée dans le dossier R-3610-2006.

Les écarts de coûts d’approvisionnement post-patrimoniaux pour une année de référence donnée établie sur quatre mois d’écarts réels et huit mois d’écarts projetés seront disposés dans l’année témoin. Les ajustements requis afin de refléter les écarts réels finaux seront reconnus dans le deuxième exercice subséquent.
En réponse à la Régie qui, dans la décision D-2007-12, estime nécessaire de mettre en œuvre « un mécanisme pour protéger la clientèle contre les fluctuations importantes de ce compte, plus particulièrement celles dues aux aléas climatiques,…»,  le Distributeur soumet que « pour le moment, une approche au cas par cas englobant toutes les composantes du revenu requis doit être privilégiée à tout mécanisme réglementaire qui priverait la Régie de la flexibilité dont elle dispose actuellement…»

La compréhension de l’UMQ est à l’effet que l’un des mécanismes considérés par le Distributeur se substituerait au mécanisme actuel. En d’autres termes, il deviendrait une règle d’application inflexible. Si la compréhension de l’UMQ est avérée, l’UMQ recommande le maintien de la règle actuelle. En effet, elle laisse toute la souplesse requise pour, de façon ponctuelle, face à un solde important, envisager un report et un lissage des écarts après prise en considération du contexte global.
4.2. Ajustements au calcul du compte de « pass-on »
Le Distributeur ajuste le calcul du « pass-on » afin de tenir compte du volume d’électricité patrimoniale non utilisé et de l’impact de la variation du taux de perte observé dans l’année comparativement à celui prévu. 

En outre, le Distributeur soumet, fort de l’expérience vécue depuis la création du compte en 2005, des ajustements additionnels :
· ajustement du facturé/livré;

· ajustement du revenu unitaire; et

L’UMQ a examiné la démarche préconisée par le Distributeur. Cette démarche, bien que compliquée, lui semble conforme à la réalité qu’elle essaie de cerner. L’UMQ en recommande l’acceptation.

4.3. Modifications relatives au compte de frais reportés pour l’option d’électricité interruptible 

Certaines des modifications proposées visent à harmoniser le traitement du compte de frais reportés à celui du compte de « pass-on ».
· Les intérêts ne seront comptabilisés qu’à compter du 1er janvier de l’année subséquente;

· Les écarts entre les rabais fixes et les rabais variables qui se refléteront dans les revenus requis de l’année témoin, seront cumulés du 1er janvier au 31 décembre de l’année de base, soit la même période de référence que le calcul du compte de « pass-on ».

En outre, le Distributeur illustre un mécanisme par lequel les montants versés au compte de frais reportés pour le programme d’électricité interruptible et intégrés dans le revenu requis de 2008 doivent être répartis par catégorie de consommateurs.
Dans un premier temps, le calcul du compte de « pass-on » prévu pour l’année 2007 exclut les écarts relatifs au programme d’électricité interruptible. L’impact étant déjà comptabilisé dans un compte de frais reportés. En l’absence de ce compte de frais reportés, les montants versés au compte de frais reportés se seraient reflétés dans le calcul du « pass-on » et aurait eu un impact uniquement sur l’effet prix.  Donc, le « pass-on » par catégorie de consommateurs est recalculé et ces montants sont inclus dans l’effet prix au niveau du coût d’approvisionnement unitaire de l’année réelle de l’année 2007.
Le différentiel par catégories de consommateurs entre les comptes de « pass-on» incluant et excluant le compte de frais reportés pour l’option d’électricité interruptible constitue la répartition de ce compte par catégorie de consommateurs.

L’UMQ a examiné la démarche préconisée par le Distributeur. Cette démarche, bien que complexe, lui semble conforme à la réalité qu’elle essaie de cerner. L’UMQ en recommande l’acceptation.
5. Répartition du coût du transport

Le Distributeur considère que la méthode du Transporteur basée sur la pointe coïncidente d’hiver respecte le mieux la causalité des coûts en répartissant le coût de transport de la manière dont le Distributeur les encourt. Elle a toujours alloué ses coûts de transport sur cette base. Cette façon de faire a prévalu jusqu’à la décision D-2007-12. Dans cette décision, la Régie maintient la méthode de la pointe coïncidente pour 2007 en reportant sa décision finale dans le présent dossier. 

La Régie constatait que seuls deux intervenants avaient examiné sommairement la pertinence d’appliquer aux coûts de transport du Distributeur la méthode de répartition retenue par la Régie dans le dossier du Transporteur. Elle souhaitait donc un débat plus approfondi.
Rappelons que la décision D-2006-66 a déterminé une méthode d’allocation des coûts du Transporteur. Cette décision ne retient pas l’approche intégrée du réseau de transport. Elle retient une approche par fonctions. Cette approche fait intervenir, outre la notion de puissance répartie selon la méthode du 1CP, la notion d’énergie dans la répartition du coût de transport.
Est-il pertinent d’appliquer au Distributeur la méthode de répartition retenue dans le dossier du Transporteur ? 
La réponse dépend des critères mis de l’avant. Afin de répondre à la question, l’UMQ examine la pertinence en lien avec le principe de causalité. Ce principe peut être évalué au niveau du Distributeur comme entité propre.
La répartition du coût de transport selon la méthode par fonction transposée au Distributeur s’éloigne de la stricte causalité. D’une part, le Distributeur présente des coûts liés aux équipements associés à la production
. Ces coûts, de toute évidence, sont davantage reliés au Transporteur. D’autre part, une stricte causalité des coûts aurait entraîné une facturation du Transporteur égale aux coûts. Or, la méthode de répartition des coûts du Transporteur représente plus de coûts pour le Distributeur que sa facturation proprement dite. Pour l’année témoin 2008, la facture de la charge locale s’établit à 2 540 M$ alors que selon la méthode de répartition des coûts du Transporteur, un coût de 2 706 M$ lui est attribué.
La Régie était consciente du fait que la méthode facturation et la méthode de répartition adoptée au niveau du Transporteur pouvaient s’écarter de la stricte causalité. Dans la décision D-2006-66, la Régie se prononce sur l’établissement des tarifs du Transporteur.
« La répartition du coût de service constitue un intrant important de la détermination de la structure et du caractère juste et raisonnable des tarifs. Lors de la conception des tarifs des services de transport d’électricité, la Régie considère aussi d’autres critères que la seule causalité des coûts, dont l’efficacité économique, la stabilité tarifaire et la simplicité d’application. La Régie retient du témoignage de l’expert du Transporteur que la pratique courante nord-américaine est de recourir à un critère de facturation pour l’élaboration des tarifs de transport et que ce critère est relié à la puissance.
La Régie considère que l’exercice de répartition des coûts permet de s’assurer d’un niveau adéquat des tarifs et d’une récupération équitable du revenu requis du Transporteur auprès de ses services. Cela n’oblige cependant pas à imposer une égalité parfaite entre les revenus produits par les tarifs et les résultats de l’allocation des coûts.» 

Cette décision laisse ouvertes d’autres options telles l’efficacité économique. Sous cet angle, le principe de causalité peut être évalué au niveau des catégories de consommateurs. Cette approche semble être celle évoquée par la Régie dans la décision D-2007-12.
« Les raccordements des clients haute tension qui sont destinés dans une proportion de 99,4 % aux clients du tarif L se retrouvent dans ces actifs de distribution. L’application de la 1CP aurait pour conséquence d’imputer seulement 26 % de ces coûts aux clients du tarif L. La Régie juge qu’une méthode de répartition basée sur le mode de facturation et sur la pointe coïncidente ne reflète pas adéquatement la causalité des coûts pour ce groupe d’actifs.»

La méthode alternative de répartition du coût de transport selon la méthode par fonction semble mieux capter la responsabilité des coûts pour le raccordement des clients haute tension. 
Répartition du coût de service 2008 (M$) du Transporteur

[image: image8.emf]
Source : R-3640-2007, HQT-12, document 2, Tableau 9.

Les clients grande puissance se voient allouer 50,9 (M$) sur un total, après ajustement de la facturation locale, de 51,2 (M$).

Comment départager entre la causalité au niveau du Distributeur et celle que l’UMQ définit comme la causalité au niveau des catégories de consommateurs ?
Une méthode d’allocation du coût de service devrait être suffisamment transparente et compréhensible et aboutir à des résultats acceptables au régulateur, aux intervenants et à la clientèle en général. Les objectifs des parties impliquées ou concernées par les résultats sont souvent différents et ils doivent être pris en compte pour parvenir à l’acceptabilité d’une méthode. L’acceptabilité repose sur un élément clé, soit la relative assurance que le coût de service repose sur des hypothèses raisonnables.
Le régulateur a rejeté le motif invoqué par le Distributeur voulant que la règle en matière de répartition doive refléter le mode de facturation. 
En réponse à la volonté du régulateur, le Distributeur a donc transposé la méthode retenue pour le Transporteur à l’univers de sa facturation. Bien que cette facture soit établie sur la base de la pointe coïncidente, elle a été décomposée au prorata des différentes fonctions et des facteurs puissance et énergie du Transporteur. Ensuite, le Distributeur répartit ces sommes par catégorie de consommateurs sur la base de ses propres facteurs de répartition
.

Une autre particularité d’application se situe au niveau de la fonction raccordements des clients. D’abord, le Distributeur fait la distinction entre les équipements servant aux clients en moyenne et basse tension et ceux servant aux clients en haute tension. Ensuite, les coûts respectifs de ces deux sous fonctions sont répartis aux clientèles visées en utilisant la pointe non coïncidente comme il a été suggéré dans le dossier tarifaire 2007.

Avec ces raffinements, l’UMQ est d’avis que la méthode présentée dans le dossier sous examen correspond davantage à la causalité au niveau des catégories de consommateurs. Elle est plus transparente et compréhensible. 
Au niveau des résultats, cette méthode transfère 35,5 M$ aux consommateurs de petite et moyenne puissance qui constituent la plus grande partie de la clientèle de l’UMQ. Les coûts alloués à la clientèle domestique diminuent de 118,3 M$.
 Les résultats sont acceptables à l’UMQ. Étant donné qu’à l’avenir des hausses différenciées sont envisagées, l’UMQ juge primordial que la causalité soit envisagée au niveau des catégories de consommateurs et que la méthode d’allocation la reflète. Il en résulte une plus grande acceptabilité de la justesse et du caractère raisonnable des tarifs.

L’UMQ accepte la méthode d’allocation par fonction du coût de transport. 
6. Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ)
Le Distributeur propose et privilégie une méthode de répartition des coûts du PGEÉ sur la base des coûts évités qui se veut en continuité avec la méthode présentement appliquée. Selon le Distributeur, cette méthode est conséquente avec la méthodologie des coûts évités du PGEÉ approuvée par la Régie. Elle permet essentiellement une meilleure causalité des coûts en établissant un rapprochement des charges aux bénéfices. 

Sur le plan économique, la méthode des coûts évités est, selon le Distributeur, celle qui reflète le mieux la causalité des coûts et qui est la plus équitable pour l’ensemble de la clientèle lorsque comparée à une méthode d’attribution directe.
Une attribution directe attribue à chaque catégorie de consommateurs les charges qui sont spécifiques. Le coût attribué à une catégorie peut varier d’une catégorie à l’autre et d’une année à l’autre, en raison de la complexité des programmes, de l’ampleur des gains énergétiques, du nombre de clients concernés et des sommes engagées. Comparée à une approche des coûts évités, une attribution directe des coûts du PGEÉ revient à traiter l’efficacité énergétique comme un autre programme commercial, sans prise en compte de son impact relatif sur la réduction des coûts de service, qui est à l’origine de leur justification
.
L’UMQ note que la méthode de répartition des coûts du PGEÉ sur la base des coûts évités permet de conserver une forme de continuité avec la méthode utilisée jusqu’au présent dossier.  Elle permet aussi une forme de continuité avec l’analyse des programmes d’efficacité énergétique.
L’UMQ recommande l’adoption de la méthode de répartition des coûts du Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) sur la base des coûts évités. 
7. Grille de calcul du coût des travaux 
Le Distributeur présente à la pièce HQD-12, document 8, Annexe A, page 8 de 45, les composantes de la grille de calcul du coût des travaux prévue à l’annexe VII des conditions de service. 
Ces composantes ont été examinées dans le cadre du dossier R-3535-2004. Au cours de l’étude de ce dossier, le Distributeur faisait valoir ceci :

« Ainsi lorsque l’ensemble des conditions de service relatives à l’alimentation en électricité seront en vigueur, soit selon le souhait du Distributeur au 1er avril 2008, les divers prix et composantes, soumis à la Régie dans le dossier tarifaire, seront établis sur la base des données disponibles dans l’année de base (2007) pour une application au 1er avril de l’année témoin projetée (2008). »
 

En réponse à une question de l’UMQ, le Distributeur clarifie la notion  « sur la base des données disponibles dans l’année de base pour une application au 1er avril de l’année témoin projetée ». 
« Les différents prix, coûts et frais liés à l’alimentation électrique sont en effet établis sur la base de données antérieures à 2008. De ce fait, la décision concernant le revenu requis 2008 n’aura pas d’impact sur les prix calculés à l’aide de la grille. 

Néanmoins le Distributeur demande à la Régie la mise en vigueur des différents prix, coûts et frais liés à l’alimentation électrique à compter du 1er avril 2008. La Régie a donc toujours le privilège de rendre une décision qui aurait un impact sur les prix et composantes présentés à la grille tarifaire.»

Pour l’année 2008, le problème d’examen des divers prix et composantes qui apparaissent à l’Annexe A ne pose pas de problème particulier à l’UMQ. Ces prix et composantes ont été débattus dans le cadre du dossier R-3535-2004 auquel l’UMQ a participé. Toutefois pour les années subséquentes, l’examen des données à la base de ces prix et composantes constituera une démarche légitime de la part des intervenants au dossier tarifaire. 
À la lumière de l’examen de la colonne intitulée « Base des données »
, l’UMQ note que les données sont disponibles lors du dépôt du dossier tarifaire. 
L’UMQ suggère que la Régie examine l’opportunité de traiter de cet aspect du dossier dans une phase 1, un peu sous le modèle du traitement accordé à la demande de Gaz Métro de reconduction du programme de flexibilité tarifaire mazout.
Cet examen «avancé» pourrait contribuer à régler la question de la période transitoire. 
8. Conclusion de l’UMQ

1) L’UMQ appuie la demande de budget additionnel – maîtrise de la végétation. Cette activité devrait à moyen et long terme améliorer l’indice de continuité. 
2) L’UMQ demande à la Régie de rejeter le montant de 6 M$ à titre de charges additionnelles de mauvaises créances. 
3) L’UMQ recommande :

· qu’une étude sur la position salariale soit réalisée avant les prochaines négociations et que cette étude soit présentée dans le dossier tarifaire 2009. 
· que le problème de la flexibilité fasse partie des enjeux lors des prochaines négociations de conventions collectives de travail; 
· que les paramètres du régime d’intéressement constituent un enjeu lors des prochaines négociations.

4) L’UMQ soumet que la provision pour aléas d’exploitation devrait être rejetée sur des questions de principes réglementaires.
5) L’UMQ recommande l’acceptation des budgets demandés pour les charges de service partagé et les frais corporatifs, respectivement de 412,6 M$ et de 40,9 M$. 
6) L’UMQ recommande que la Régie exige un nouvel échéancier multi annuel  d’implantation du plan intégré d’amélioration de l’efficience du Distributeur en y intégrant les éléments de la réponse 25.3 de la pièce HQD-15, document 1. Cet échéancier devrait préciser la date à laquelle va débuter le traitement des sous-processus dits «corporatifs».
7) La Régie devrait demander au Distributeur d’adopter, le cas échéant, l’approche incrémentielle pour anticiper et mesurer les gains d’efficience.
8) L’UMQ recommande que pour toute nouvelle initiative ou pour toute amélioration substantielle à une ancienne initiative, le Distributeur décrive la méthode d’évaluation des gains anticipés. Par la suite, il devrait faire le point sur les actions d’efficience spécifiques annoncées et expliquer les résultats en fonction de la méthode d’évaluation. 
9) L’UMQ recommande l’acceptation des changements proposés aux indicateurs privilégiés par le Distributeur.
10) L’UMQ recommande l’acceptation des changements aux composantes des indicateurs CEN par abonnement et coût total par abonnement.
11) L’UMQ est d’avis que le suivi des dix indicateurs spécifiques devrait être maintenu. 
12) L’UMQ recommande l’acceptation du nouvel indicateur relatif à la sécurité des employés. L’UMQ demande que la largeur de la fourchette soit définie.
13) L’UMQ soumet que la cible pour la satisfaction des clients résidentiels, commerciaux et affaires mérite d’être relevée.
14) L’UMQ recommande que l’indice de continuité brut et normalisé devrait à moyen terme être relevé étant donné les dépenses en contrôle de la végétation.
15) L’UMQ recommande l’approbation du budget des investissements inférieurs à 10 M$, sous réserve des considérations suivantes :

· L’UMQ demande à la Régie de considérer l’opportunité de demander au Distributeur de présenter une analyse coût bénéfice ou du moindre coût des investissements prévus; et ce, quitte à en fixer un degré de matérialité.
· L’UMQ recommande à la Régie de refuser le traitement proposé pour les avant-projets relatifs aux projets à autorisation spécifique et de diminuer les investissements inférieurs à 10 M$ d’un montant de 2,1 M$.
16) L’UMQ recommande que le solde du compte de « pass-on » soit amorti en entier. Ce traitement laisse toute la souplesse requise pour, de façon ponctuelle, face à un solde important, envisager un report et un lissage des écarts après prise en considération du contexte global.
17) L’UMQ recommande l’adoption des modifications relatives au compte de frais reportés pour l’option d’électricité interruptible.
18) L’UMQ accepte la méthode d’allocation par fonction du coût de transport.
19) L’UMQ recommande l’adoption de la méthode de répartition des coûts du Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) sur la base des coûts évités. 
20) L’UMQ suggère que la Régie examine l’opportunité de traiter du coût des travaux dans une phase 1, sous le modèle du traitement accordé à la demande de Gaz Métro de reconduction du programme de flexibilité tarifaire mazout.
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